
Le Parlement et les assemblées législatives provinciales se partagent
aussi les pouvoirs en matière de prestations aux survivants, d'indemnisation 27
des invalides et de pensions de vieillesse; néanmoins, en cas de conflit, les
dispositions des lois provinciales priment.

La Loi constitutionnelle de 1867 prévoit que toute question qui ne
relève pas expressément des assemblées législatives provinciales est auto-
matiquement du ressort du Parlement fédéral,

À première vue, on pourrait penser que les pouvoirs du gouverne-
ment fédéral sont très étendus. Ce n'est pas le cas, car les tribunaux ont
donné une interprétation très large aux pouvoirs dévolus aux provinces,
notamment en matière de propriété et de droits civils. En conséquence,
l'ensemble de la législation ouvrière (nombre maximal d'heures de travail,
salaire minimal, sécurité, indemnisation en cas d'accidents du travail, relations
de travail) est du ressort des provinces, hormis dans certains secteurs (les
banques, la radiodiffusion, la navigation aérienne, l'énergie atomique, la
navigation et les bâtiments ou navires, les chemins de fer interprovinciaux
et internationaux, le téléphone, la télégraphie, les pipelines, les silos à
céréales, les entreprises qui sont la propriété du gouvernement central et
les travaux déclarés par le Parlement comme étant d'intérêt général pour
le Canada, ou pour deux provinces au moins).

La sécurité sociale (exception faite de l'assurance-chômage, qui relève
entièrement du gouvernement fédéral, et du partage des pouvoirs en matière
de pensions) est en principe du ressort des gouvernements provinciaux;
toutefois, le Parlement fédéral a mis sur pied un ensemble de régimes
d'assurance-hospitalisation et d'assurance-maladie en vertu desquels les
provinces reçoivent des subventions (dans le cas du Québec, le gouvernement
fédéral a cédé à cette province une partie de son champ de taxation), sous
réserve que ces régimes répondent à un certain nombre de normes.

En interprétant les pouvoirs fédéraux et provinciaux, les tribunaux
ont statué que la radiodiffusion et la navigation aérienne relevaient du
Parlement fédéral en vertu de son pouvoir général « de faire des lois pour
la paix, l'ordre et le bon gouvernement » qui, par ailleurs, n'est guère qu'un
simple pouvoir de légiférer dans les cas d'urgence, à savoir une guerre ou
une catastrophe d'ampleur nationale : famine, épidémie ou inflation excep-
tionnelle bien que dans quelques cas récents, on soit allé au-delà.

Les Pères de la Confédération ne se limitèrent toutefois pas à donner
au Parlement ce qu'ils considéraient comme un ample pouvoir général; ils
dressèrent « pour plus de sûreté » une longue liste de domaines relevant
exclusivement de cette instance : les impôts directs et indirects, la régle-
mentation du commerce (à savoir, selon l'interprétation des tribunaux,
le commerce interprovincial et international), « la dette et la propriété
publiques » (ce qui permet au Parlement fédéral d'octroyer des subventions
aux particuliers - allocations familiales, par exemple - ou aux provinces
- au titre de l'assurance-hospitalisation, de l'assurance-maladie, de la pour-
suite d'études supérieures et de l'aide aux nécessiteux, ainsi qu'à titre de


